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COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 01 MARS 2021  

NOM Fonction Présent Absent (e) Donne Pouvoir 

Jocelyne VANESON Maire X   

Valérie ESQUER Maire-adjoint X     

Cyril BAZZOLI Maire-adjoint X   

Annick LEPAGE Maire-adjoint X   

Sandrine AVINO Conseiller  X  

Carol CABUT Conseiller X   

Céline COCHELIN Conseiller X   

Benjamin DROCOURT Conseiller X   

Antoine DUVEY Conseiller X   

Simplice Albert LUBIN Conseiller X   

Hervé MENARD Conseiller X   

Thierry PERRON Conseiller X   

Magali PHILLIPE Conseiller X   

Olivier TAISNE Conseiller X   

Stéphane VAURY Conseiller X   

SOIT 15 14 1  

 
Les procès-verbaux de la réunion du 02 novembre 2020 et du 07 décembre 2020 sont adoptés à l’unanimité des présents.  

Secrétaire de séance :   Magali PHILIPPE 

La séance est ouverte à : 20H30 
 

Délibération n° 06/2021 –Autorisation de mandatement investissement 2021 budget M14 (modifie et remplace la délibération n°01/2021 du 04 

janvier 2021)  

Mme le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales : 

  

Article L 1612-1 
  

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité 

territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de 
la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité 

territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

  
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

  

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif 
peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de 

programme ou d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et 
recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.  

  

Montant budgétisé-dépenses d'investissement 2020 : 393 700 €  

(Chapitre 21) 

(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») 

  
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur de 41 990.00 € (< à 25 % 

du montant de l’investissement 2020) 

  

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

   

- Armoires électriques SPIE   5 750 € (art. 21534) 

- Bâche incendie         36 240 € (art. 21568) 

 

Total : 41 990.00 € 
  

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter les propositions de Mme le maire dans les conditions exposées ci-dessus.  
 

 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État. 

 

 
L’Ordre du jour étant épuisé, la séance levée à 23H00 


